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1 Section 27 of New Brunswick Regulation 84-175
under the Boiler and Pressure Vessel Act is amended

1 L’article 27 du Règlement du Nouveau-Brunswick
84-175 pris en vertu de la Loi sur les chaudières et ap‐
pareils à pression est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “$20” and
substituting “$40”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « 20 $ » et
son remplacement par « 40 $ »;

(b) in paragraph (b) by striking out “$20” and
substituting “$40”;

b) à l’alinéa b), par la suppression de « 20 $ » et
son remplacement par « 40 $ »;

(c) in paragraph (d) by striking out “$40” and sub‐
stituting “$50”;

c) à l’alinéa d), par la suppression de « 40 $ » et
son remplacement par « 50 $ »;

(d) in paragraph (g) by striking out “$40” and
substituting “$50”;

d) à l’alinéa g), par la suppression de « 40 $ » et
son remplacement par « 50 $ »;

(e) in paragraph (h) by striking out “$40” and
substituting “$50”.

e) à l’alinéa h), par la suppression de « 40 $ » et
son remplacement par « 50 $ ».

2 This Regulation comes into force on April 1, 2011. 2 Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2011.
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